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Valentin Saugy, Conseiller communal 
Police des constructions, aménagement du territoire – PAL, protection civile, armée et stands de tir, industrie et artisanat, 
intersociété Montbovon, SIV Montbovon 
  079 441 38 27, e-mail : v.saugy@haut-intyamon.ch 
 

Marc Beaud, Conseiller communal 
Finances et impôts, sport, police du commerce, immeubles locatifs (patrimoine financier) 
  079 732 04 50, e-mail : m.beaud@haut-intyamon.ch 
 
Corine Sigrist, Vice-Syndique 
Affaires sociales, accueil extrascolaire, seniors, service intercommunal de curatelle, santé, AVS-homes, 
SIV Albeuve-Les Sciernes, bibliothèque 
  078 729 70 92, e-mail : c.sigrist@haut-intyamon.ch 
 

Nicolas Haymoz, Conseiller communal 
Eau potable, eaux usées, endiguements, ouvrages de protection, agriculture, routes alpestres, pêche, tourisme et PNR, 
alpages et chalets, syndicats 
  076 720 72 75, e-mail : n.haymoz@haut-intyamon.ch 
 
Karine Beaud-Ropraz, Conseillère communale 
Routes et édilité, places de jeux, déchetterie, cimetières, SIV Neirivue, chiens 
 079 658 45 61, e-mail : k.beaud-ropraz@haut-intyamon.ch 
 
Raymond Delacombaz, Conseiller communal 
Ecoles, service du feu, bâtiments communaux (patrimoine administratif), police et sécurité, éclairage public 
  079 234 35 87, e-mail : r.delacombaz@haut-intyamon.ch 

 
François Both, Syndic 
Administration générale, informatique et réseaux, forêts, culture, transports publics, énergies – chauffage à distance, 
SIV Lessoc 
  076 209 16 69, email: f.both@haut-inyamon.ch 
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Mot du Syndic 
 

 

 

Chères citoyennes, chers citoyens de Haut-Intyamon, 

 

C’est une page particulière qui se tourne avec la clôture de la législature 2021-2026. En effet, Boris 

Fringeli, après un mandat de 23 ans au Conseil communal, dont 10 en tant que Syndic, prend congé 

de notre organe exécutif. Boris a eu la charge de nombreux dicastères, et il connaît tous les rouages 

de la marche des affaires communales. Sa grande expérience va nous manquer. Il laisse derrière lui 

une multitude de projets accomplis. Celui de la nouvelle école est sans doute la réalisation dont il 

peut être le plus fier. 

 

Avant tout le monde, Boris a compris l’intérêt d’habituer les écoliers à utiliser le train pour se 

déplacer. Ce grand changement lui a valu passablement de critiques, parfois acerbes. Mais les mois 

qui s’écoulent tendent à confirmer que le transport en train fonctionne de manière satisfaisante, sans 

générer davantage de difficultés que l’ancien système avec bus. Merci à Boris pour toutes ces années 

de clairvoyance et d’investissement personnel. Sandra, son épouse, ainsi que leurs trois enfants 

méritent aussi notre reconnaissance, tant les tâches communales ont dû prendre une place 

importante dans leur calendrier familial. 

 

La reconnaissance collective s’adresse également aux autres personnes qui ont œuvré au bon 

fonctionnement de la législature écoulée. Pensons notamment aux membres des diverses 

commissions, aux employés·ées des différents services, aux enseignants·es, aux 

accompagnateurs·trices, ainsi qu’au personnel de l’administration. Un grand merci aussi à tous les 

conseillers·ères communaux ayant été en fonction durant la législature 2021-2026. 

 

Un nouveau site internet est en construction, doté d’une ligne graphique revisitée. Vous pourrez y 

lire le Rapport de gestion de l’exercice écoulé, établi chaque année par notre Administratrice des 

Finances, Sandy Uldry. Au-delà des aspects purement financiers, ce fichier met en lumière quantité 

d’informations intéressantes, notamment l’évolution de la population et du personnel communal, la 

réalisation et le suivi des projets, ainsi que les perspectives financières. La consultation des rapports 

de ces dernières années constitue en quelque sorte le bilan de la dernière législature. 
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Le Conseil communal tient à remercier l’ensemble des citoyens·ennes pour la confiance accordée 

lors des élections du 8 mars. Les bons scores obtenus par L’entente communale ont témoigné de la 

reconnaissance à l’endroit des élus. Le plébiscite accordé à Raymond Delacombaz lui permet de 

débuter son mandat de conseiller communal sous les meilleurs auspices. Nous lui souhaitons la 

bienvenue au sein du Conseil. Il est plaisant de relever que la répartition des dicastères et autres 

responsabilités s’est déroulée dans un climat des plus sereins. Soyez sûrs que vos élus mettront tout 

en œuvre pour mériter votre soutien. Certains membres des commissions poursuivent leur mandat, 

d’autres les y rejoignent. Que le plaisir et la réussite les accompagnent dans l’exercice de leur mandat 

2026-2031. 

 

Les défis à venir sont nombreux. La situation financière reste compliquée, malgré la vente de certains 

bâtiments et un exercice 2025 moins déficitaire qu’envisagé. Les efforts d’économies se poursuivront 

via le programme Finances 2030. Une pesée d’intérêts devra conjuguer les besoins d’investir avec 

notre réelle capacité à le faire. Il ne suffit plus que l’Assemblée valide tel ou tel projet, car l’accord 

des banques sera désormais un préalable indispensable à tout investissement d’importance. Une des 

premières tâches du nouveau Conseil communal consistera à établir un plan de législature qui tiendra 

compte de cette donne contraignante.  

 

Chères citoyennes, chers citoyens, notre commune n’est sûrement pas la plus riche du canton, mais 

il est certain qu’on y vit heureux. La nature environnante est merveilleuse, la vie associative 

incroyablement développée. Merci à tous les acteurs qui contribuent à l’avenir radieux du vivre 

ensemble. Et à ce titre, laissons-nous entraîner par la magie du spectacle commémoratif 

1876 - L’incendie, qui déploiera le savoir-faire de nombreux acteurs, chanteurs, musiciens et autres 

bénévoles. Il se déroulera dans les rues d’Albeuve, durant tout le mois de juin. L’histoire de la 

reconstruction réussie d’un village anéanti par les flammes est la preuve qu’à chaque épreuve difficile 

une issue demeure possible, pour autant qu’on s’unisse pour la trouver. 

 

 

Pour le Conseil communal de Haut-Intyamon : 
 

François Both, Syndic 
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Quelques mots à Boris Fringeli, Syndic sortant 
 

Jurassien d’origine, musicien professionnel, Boris Fringeli dépose ses 

valises en Gruyère lors de son service civil qu’il effectue à la 

Fondation Clos Fleuri à Bulle. Arrivé au terme de sa mission de 

civiliste, il décroche un emploi dans cette fondation et se fait 

engager comme directeur du Chœur de Gruyères, La Gruéria. 

Avec son épouse Sandra, ils louent un petit appartement à La 

Tour-de-Trême avec pour objectif d’acheter un bien dans la 

région. Le dimanche, ils ouvrent les cartes de géographie à la 

recherche d’un endroit « sans brouillard et desservi par le train » 

puis se rendent dans les différents endroits supposés correspondre à 

leurs critères afin de voir s’il y faire bon vivre. C’est lors d’une de ces balades dominicales dans 

notre vallée, que le couple tombe sous le charme d’un chalet dans notre cher hameau des Sciernes. 

C’est donc en 1997 que Boris et Sandra deviennent des Pèta Boloche. 

 

Quelques années plus tard, Jacky Braillard, conseiller communal sortant, vient solliciter Boris pour 

cette belle fonction. A ce moment-là, le Conseil communal se réunit le mardi soir et… il s’agit du 

soir où Boris garde les enfants car Sandra travaille. Boris est très tenté par cette valeureuse 

proposition mais il lui faut une nounou. C’est alors que Renée Braillard, l’épouse de Jacky, entre en 

scène et prend son rôle de baby-sitter chez les Fringeli… pour bien quelques années. 

 

Une fois élu, Boris démarre donc en cours de législature avec le dicastère des forêts, du tir et des 

alpages. Pour sa première législature complète, il est conseiller en charge des affaires sociales. Pour 

sa deuxième période, il devient alors vice-syndic, en charge des finances, des bâtiments communaux 

et du trafic régional. Pour sa troisième législature, il devient syndic et est à la tête de l’administration 

générale, des finances et des transports publics. Il poursuit sa quatrième période avec les mêmes 

casquettes, du moins au départ. En effet, au cours de cette dernière législature très mouvementée, 

il troquera sa caquette de grand argentier contre celle de responsable des écoles. 

 

Tout au long de son parcours, il aura même eu l’eau et les constructions. Toujours très flexible et 

humain, Boris ne s’est jamais imposé pour le choix de son dicastère. A l’écoute des autres et très 

résilient, il s’est plutôt adapté aux souhaits de ses collègues nouveaux venus, changeant lui-même de 

cahier des charges afin de garantir l’harmonie au sein du collège. 

 

Voici, dans les grandes lignes, le parcours très varié de notre Boris durant ces 23 années consacrées 

au bien commun. Et c’est sans compter les nombreuses commissions communales qu’il a présidées 

et les associations intercommunales pour lesquelles il a siégé aux comités de direction. Relevons 

encore ici qu’en parallèle à cette belle aventure, Boris a conduit les bus scolaires durant plusieurs 

années. 
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Parmi les grands défis qui ont marqué les législatures de ces 23 dernières années, le Conseil 

communal a pu mener à bien de nombreux projets importants pour la collectivité mais je pense que 

deux d’entre eux l’ont particulièrement marqué. Il s’agit de : 

 

• La construction de l’école de Neirivue : un projet de longue haleine puisque lorsque mon fils 

aîné, Maxime, a commencé l’école enfantine en 2011, on parlait déjà de la nouvelle école. 

J’avais espéré que peut-être, arrivé en 8H (soit à l’horizon 2018), il pourrait fouler le sol de 

cette nouvelle bâtisse. Mais ce n’est qu’en 2025, soit 14 ans plus tard, qu’élèves et enseignants 

ont eu le bonheur d’être rassemblés sur un seul et unique site. 

 

• Le transport scolaire des élèves par le train : là aussi, les conditions de l’Etat ayant évolué en 

défaveur des communes ces dernières années (précédemment, les transports scolaires 

étaient en grande partie financés par le canton mais sont désormais entièrement à charge des 

communes), le Conseil communal a dû trouver une solution pérenne pour amener les enfants 

à l’école. Les connaissances et la détermination de Boris ont été un véritable trampoline pour 

mener ce projet à terme. 

 

Son intelligence exceptionnelle, ses connaissances extraordinaires, son ouverture d’esprit, son calme, 

sa résilience et sa bienveillance sont autant de qualités qui lui ont permis, contre vents et marées, de 

toujours trouver des solutions et d’arriver au consensus. 

 

Pour conclure, au nom de tous les citoyennes et citoyens de la Commune de Haut-Intyamon ainsi 

qu’au nom des membres du Conseil communal, je tiens à remercier sincèrement et chaleureusement 

notre cher Boris, pour son investissement sans faille pour notre communauté durant ces 23 

dernières années. Ses rôles combinés (politique de par son mandat communal et culturel de par sa 

profession), n’ont fait que l’amplifier afin de renforcer l’identité locale, tout en promouvant la 

cohésion sociale via la musique et les traditions communales. En effet, je crois qu’il y a bien des 

autochtones qui ne s’intéressent même pas à la chose communale.  

 

La fonction de conseiller communal et qui plus est de syndic, n'est possible qu'avec le soutien 

inconditionnel et l'aide précieuse du conjoint et des membres de la famille proche : c’est donc un 

immense merci à toute la famille Fringeli !  

 

Merci pour tout ce que tu as donné avec cœur et sincérité au fil des années ; ton engagement et ta 

présence ont compté bien au-delà de ta fonction. On te souhaite une suite lumineuse, remplie de 

beaux projets et de moments précieux, à ton image. 

 

         Corine Sigrist, 

         Vice-syndique  
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ASSEMBLEE COMMUNALE 
 

C o n v o c a t i o n 

 

Les citoyennes et citoyens actifs de la commune de Haut-Intyamon sont convoqués en assemblée 

communale 

le mercredi 27 mai 2026 à 20h15, 
à la salle communale à Albeuve. 

Tractanda : 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 10 décembre 2025 

Le procès-verbal ne sera pas lu, il est à disposition auprès de l’administration communale durant les 
heures d’ouverture, dix jours avant l’assemblée ou sur le site communal, www.haut-intyamon.ch 

2. Mode de convocation des assemblées communales, période 2026-2031 

3. Nomination de la commission financière, période 2026-2031 

4. Nomination de la commission d’urbanisme, période 2026-2031 

5. Nomination de la commission de naturalisation, période 2026-2031 

6. Comptes 2025 

a. Compte de résultats 

b. Compte des investissements 

c. Rapport de la Commission financière 

d. Approbation des comptes 2025 

7. Divers 

 

 Le Conseil communal 

 

Toute demande particulière est à adresser par écrit à l’attention du Conseil communal à 
commune@haut-intyamon.ch ou par courrier postal d’ici au jeudi 21 mai 2026. 

Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l’assemblée peuvent être consultés auprès de 
l'administration communale durant les heures d'ouverture. 
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Compte de résultats 

 

 

Compte des investissements 

 

 

 

  

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

0 Administration générale 980'144.33 236'076.70 970'928.55 230'647.00 928'731.64 737'653.27

1 Ordre et sécurité publics - défense 229'385.14 81'421.65 186'543.15 59'165.35 180'049.51 68'561.63

2 Formation 2'983'096.92 377'501.85 2'949'286.20 362'357.00 2'628'557.68 1'819'413.05

3 Culture - sports - Loisirs 186'822.46 3'518.85 169'116.20 8'300.00 213'460.33 7'226.10

4 Santé 774'966.65 18'863.95 786'459.55 4'000.00 708'727.60 20'108.20

5 Affaires sociales 931'151.30 4'812.00 919'261.00 6'700.00 847'128.20 7'114.00

6 Trafic et télécommunication 666'685.87 27'355.65 704'112.90 20'567.65 730'990.79 49'738.63

7 Protection de l'environnement et aménagement du territoire 1'127'527.36 1'125'987.90 1'160'867.40 1'020'126.75 1'192'078.01 1'454'016.89

8 Economie publique 371'541.55 58'349.40 410'208.35 31'254.60 406'706.30 46'233.52

9 Finances et impôts 605'299.37 6'652'947.36 519'009.65 6'406'993.00 617'003.43 7'207'616.29

Totaux 8'856'620.95 8'586'835.31 8'775'792.95 8'150'111.35 8'453'433.49 11'417'681.58

Excédent de produits / charges 269'785.64 625'681.60 2'964'248.09

Compte de résultats
Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

0 Administration générale 0.00 0.00 0.00 0.00 72'500.00 39'417.63

1 Ordre et sécurité publics - défense 0.00 10'667.00 0.00 0.00 0.00 96'000.00

2 Formation 1'278'145.45 688'500.00 2'000'000.00 0.00 6'585'583.87 0.00

3 Culture - sports - Loisirs 50'368.15 0.00 50'000.00 0.00 0.00 0.00

6 Trafic et télécommunication 86'624.30 0.00 403'000.00 0.00 67'262.87 0.00

7 Protection de l'environnement et aménagement du territoire 944'774.40 440'663.45 303'000.00 0.00 705'546.35 130'261.30

8 Economie publique 4'324.00 67'392.00 79'000.00 37'000.00 54'902.40 41'508.16

Totalisation 2'364'236.30 1'207'222.45 2'835'000.00 37'000.00 7'485'795.49 307'187.09

Compte des investissements Comptes 2025 Budget 2025 Comptes 2024
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Bilan 

 

Pour obtenir plus de détails sur les comptes, consultez le Rapport de gestion 2025 disponible sur notre 

site internet ou en consultation à l’administration communale. 

 

 

Introduction de frais de rappel 
 

Le Conseil communal informe la population que, dès le 1er janvier 2026, des frais de rappel pourront 

être perçus en cas de retard de paiement des factures communales. 

 

Cette mesure vise à couvrir les frais administratifs liés aux rappels et à uniformiser la pratique au 

sein de la commune. 

 

Les modalités détaillées sont fixées dans l’Ordonnance du Conseil communal relative aux frais de 

rappel, disponible sur le site internet de la commune.  

Compte Désignation

1 ACTIF 41'655'902.12 44'185'416.07

10 Patrimoine  financier 11'367'348.78 11'921'382.23

100 Disponible et placements à court terme 783'399.84 1'657'359.94

101 Créances -2'216'790.91 -2'216'256.11

102 Placements financiers 0.00 0.00

104 Actifs de régularisation 3'860'539.85 4'147'278.40

107 Placements financiers 390'000.00 390'000.00

108 immobilisation corporelle du PF 8'550'200.00 7'943'000.00

14 Patrimoine administratif 30'288'553.34 32'264'033.84

140 Immobilisation corporelles PA 29'722'433.34 31'697'913.84

145 Participation 566'120.00 566'120.00

2 PASSIF -41'655'902.12 -44'185'416.07

20 Capitaux de tiers -26'461'131.76 -29'046'117.21

200 Engagements courants -1'878'218.52 -426'921.50

201 Engagements financiers à court terme -140'129.86 -460'198.71

204 Passifs de régulation RG -341'596.28 -402'642.35

205 Provision à court terme 0.00 0.00

206 Engagements financiers à long terme -24'101'187.10 -27'756'354.65

209

Engagements envers les financements spéciaux et les fonds des 

capitaux de tiers 0.00 0.00

29 Capital propre -15'194'770.36 -15'139'298.86

290 Financements spéciaux enregistrés sous capital propre -3'045'947.78 -3'260'262.22

295 Réserves liées au retraitement (introduction MCH2) 0.00 0.00

296 Réserves liées au retraitement du PF 0.00 0.00

299 Excédent + ou Découvert - du bilan -12'148'822.58 -11'879'036.64

Bilan au 1.1.2025 31.12.2025
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Carnaval de Broc 
Les 3-4H de Neirivue font le tour du monde ! 
 

Cette année, certains élèves des classes de 3-4H de Neirivue ont défilé au carnaval de Broc le 

15 février dernier avec un costume fabriqué par leurs soins. 

 

Pendant plusieurs semaines, nous avons préparé nos costumes en classe. Couture, découpage, 

assemblage… chacun a mis la main à la pâte ! Nos grandes poupées colorées ont pris forme petit à 

petit. Chaque détail comptait : fleurs, joues rosées et grands sourires. 

 

Ce projet a été l’occasion de découvrir un pays, ses traditions et son artisanat. 

 

Le jour du défilé, l’ambiance était festive dans les rues de Broc ! Musique, confettis et bonne humeur 

étaient au rendez-vous. Nous avons fièrement présenté nos costumes au public et les enfants étaient 

ravis. 

 

Un grand merci aux parents pour leur collaboration, leur enthousiasme et leur présence lors de 

cette belle journée ! 

 

 

Les élèves des 3-4HA et 4HC de Neirivue 

Léonie Thorin et Jeannette Dématraz 

  



12 Mai 2026 Bulletin communal Haut-Intyamon N°09 

Mémorial Sekulic 2026 
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Les mémoires de Kikinette devant plus de 40 ans de passion 
Bondzoua … 
 

 

 

Permettez-moi de me présenter… Je suis Kikinette, l’une des plus illustres et sans doute 
la plus ancienne occupante de l’école de Montbovon. Hi hi hi ! Du fond de mon petit 
trou, j'ai vu passer des générations de galoches. Laissez-moi vous raconter comment 
tout a commencé… 
 

C’est en 1910, alors que les murs de ce lieu mythique sortaient de terre, que ma famille a pris pour 

demeure un trou de ce lieu. Aujourd’hui, digne descendante de cette lignée, je continue d’y loger les 

miens dans la discrétion la plus absolue. Ce lieu est mon sanctuaire, mon petit musée secret, rempli 

de souvenirs par milliers et d’anecdotes savoureuses. 

 

Un remue-ménage estival 
L’un des souvenirs que je m’apprête à vous confier remonte à l’été 1982. Je savourais une sieste bien 

méritée quand un vacarme inhabituel m’a tirée de mes rêves : clous enfoncés, perceuses hurlantes, 

frottis-frottis…Que pouvait-il bien se passer dans ce havre de paix, normalement désert pendant les 

vacances ? Cela a duré pendant quelques semaines, du matin jusqu’à tard le soir et comble de 

tout…quelques fois les samedis et même quelques dimanches. Parole de souris ! En temps normal, 

je suis rodée. Je connais par cœur les cris des préados de la classe de Pierrot, les va-et-vient des 

bambins qui s’éveillent au monde avec Antoinette K., sans oublier les répétitions des musiciens, des 

choristes ou des gymnastes…Mais là, en plein été…Quel mystère se tramait dans ce local ? 

C’est au détour d’une confidence entre Pierrot, l’instituteur et secrétaire communal, et Édith Rey, 

la locataire, que j’ai fini par découvrir le pot aux roses : une classe enfantine allait ouvrir ses portes ! 

Et patatras ! Voilà qu’il allait me falloir supporter les cris stridents des chenapans de «la petite école». 

 

L’arrivée de « Madame Adrienne » 

Le 30 août 1982, l’école accueille ses dix-sept premiers « pitchous » nés entre août 76 et juillet 77. 

A leur tête ? Une figure qui allait devenir emblématique : Adrienne. Oh ! Pardonnez-moi : Madame 

Adrienne ! J’ai aussi aperçu un certain « Monsieur Adrien » alias Eduardo, son futur mari et fidèle 

soutien dès les premières heures qui rôdait dans les parages, toujours chargé d’un carton trop lourd, 

mais plein de bienveillance pour la douce maîtresse qu’il allait devoir épouser en octobre, comme 

spécifié impérativement lors de l’engagement de Madame Adrienne par la Commission scolaire 

présidée par J.-P. Galley. 

Cette Commission s’est montrée toujours très favorable et d’un soutien sans faille ; accordant sa 

pleine confiance à Madame Adrienne pour faire vivre ce nouveau lieu d’apprentissage. 
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L’art de la récup et l'évolution des rythmes 
A ses débuts, l’aménagement de la classe se résumait à quelques planches et briques faisant office 

d’étagères. Un bureau en bois trônait sur une estrade, accompagné d’une petite table bleue et d’un 

crucifix ! Sur la fenêtre…, le cendrier ! Quant au mobilier des élèves, il avait été récupéré auprès 

d’une structure pour enfants des Sciernes d’Albeuve. 

Une installation modeste, certes, mais qui n’a en rien entaché l’enthousiasme de cette première 

rentrée historique. 

Au fil des années, Madame Adrienne a façonné « sa » classe avec une remarquable ingéniosité. Loin 

des budgets extensibles d’aujourd’hui, c’est le système D qui primait. À la fermeture de la boutique 

« Brodard Nouveautés » à Bulle, elle a récupéré des meubles et les rideaux des cabines d’essayage. 

Rien ne se perd, tout se transforme. Le tissu des cabines deviendra des rideaux ainsi que des petits 

sacs personnalisés pour le matériel des élèves.  

D’année en année, l’aménagement et les horaires ont évolué. A l’origine, les petits écoliers ne 

fréquentaient les bancs que quatre après-midis par semaine. Mais, sous l’impulsion de Madame 

Adrienne, la Commission scolaire accepte d’ajouter d’abord le mercredi matin. L’année suivante c’est 

au tour du mardi de devenir une journée complète. De fil en aiguille, cet emploi du temps s’est étoffé. 

Dans les premières années d’un horaire complet, nous avions même opté pour un horaire progressif, 

pour aboutir, étape par étape, à l’horaire que nous connaissons à peu près aujourd’hui.  

 

Une bâtisse aux mille visages 
La cohabitation avec les familles Rey et Robadey se déroulait en parfaite harmonie. De mon poste 

d’observation, j'ai tout vu : le silence solennel des chapelles ardentes comme l'écho vibrant des 

répétitions de chant ou de musique dans «la salle des société ». La gym des aînés animée par Marthe 

dans cette même salle et quantité d’autres réunions et manifestations villageoises. Des allées et 

venues au bureau communal en dehors des horaires scolaires. 

Mes moments favoris ? Sans conteste la soupe de Carême, les jours de loto et les apéros, pour les 

miettes savoureuses qui tombaient pour mon plus grand plaisir de souris gourmande.  

Mon spectacle favori restait celui des « grands ». J’ai vu défiler bon nombre de complices : Pierrot, 

parfois remplacé par sa charmante et discrète épouse Christiane puis Julien. Mais c’est avec Samuel 

(actuel directeur des classes de l’Intyamon) que les frontières entre les étages se sont enfin 

estompées ; il a été le premier à ouvrir la porte de sa classe à la collaboration avec Madame Adrienne 

notamment pour la teinture des œufs destinés à une chasse pour les élèves. Par la suite, les nouvelles 

enseignantes du cycle 1 : Nicole, Christiane B., Fabienne, Valérie…ont emboité le pas créant une 

vraie dynamique de collaboration. Chacun son espace mais une sacrée équipe ! 

Au fils des ans, l’appart du régent a été mis en location puis il est devenu une salle des maîtres, 

abritant même le bureau de ma chère « Adrie », première responsable d’établissement de 

Haut-Intyamon. Le bureau communal est devenu une salle d’informatique pour les classes. Puis, les 

Rey se sont estompés pour laisser la place à un accueil chargé d’émotion et de bienveillance. 
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Pendant ces longues années, la saga des enfants a continué à monter et descendre les marches de 

cette histoire. Au 1er étage des classes primaires se sont succédé puis une 2ème classe enfantine fut 

nécessaire. J’ai vu s’éclipser le jardin potager qui faisait les délices des maraudeurs en culottes courtes 

pour faire naître une place de jeux.  Les enfants sont devenus parents et les parents des 

grands-parents… Il n’y a que moi et Madame Adrienne qui sommes restées ! 

J’ai récolté les odeurs de pains d’anis et de gâteaux d’anniversaire. Mais que nenni, dans ma tanière 

ne tombaient que des reliefs culturels et des brins de chansons. 

 

Un dernier salut 
Aujourd’hui, le bâtiment s’est vidé de ses classes au profit de la construction récente d’une magnifique 

école à Neirivue regroupant tous les degrés. Le bâtiment resté sombre et bien trop tranquille à mon 

goût est en train de reprendre vie grâce à ce petit fils des Rey qui connaissait les marches de ce palais 

de la cave au galetas ! Quel bonheur ! 

Lorsque je referme la porte de mon antre, je retrouve tous ces souvenirs. Je suis sûre que Madame 

Adrienne serait fière de savoir que j’ai suivi, religieusement, ses apprentissages montessoriens, ses 

craintes et ses certitudes, sa bienveillance, enfant après enfant. 

 

J’ai eu une sacrée chance de croiser son chemin… Merci Madame Adrienne !  

Je te promets de transmettre à ma suite ces brins de savoir-vivre et de respect dans ce nouveau 

bâtiment. Juré, craché ! 

Alors, juste un dernier truc : bon vent Madame Adrienne dans tous tes projets futurs.  

Je fais partie de ton fan-club pour toujours. 

 

     Signé :  Kikinette, la souris de Montbovon.  
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Un citoyen champion d’Europe de ski-alpinisme ! 
 

Le Conseil communal adresse ses plus sincères félicitations à Thomas Bussard, citoyen de la 

commune, pour ses remarquables performances lors des Championnats d’Europe qui se sont 

déroulés en mars dernier en Azerbaïdjan. 

 

Thomas s’est distingué en remportant : 

 

� le titre de Vice-champion d’Europe en sprint individuel, 

� le titre de Vice-champion d’Europe en individuel, 

� et le titre de Champion d’Europe en relais mixte aux côtés de Marianne Fatton. 

 

Une fierté pour toute la commune qui salue son talent, sa persévérance et son esprit d’équipe. Bravo 

Thomas ! 
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Une nouvelle salle pour les sociétés à Montbovon 
 

La Vieille Poste de Montbovon, que le géant jaune avait fait construire en 1992 afin de répondre à 

ses normes, a cessé son activité 10  années plus tard. Depuis, elle accueillait chaque année une classe 

enfantine entre ses murs. Les élèves ayant rejoint le nouveau site de Neirivue, ce bâtiment s’apprête 

désormais à devenir un lieu de rencontre pour les sociétés de Montbovon. 

 

Après quelques séances de réflexion avec des membres du Conseil communal, des musiciens de 

l’Alperose ont retroussé leurs manches. A coups de masse, ils ont élargi des cadres de portes 

récalcitrants, démonté un angle de mur et adapté l’installation électrique afin d’en réduire les coûts. 

Il convient de préciser que certains aménagements étaient initialement dimensionnés pour résister à 

d’éventuelles attaques de banque ! 

 

Des professionnels ont ensuite été mandatés pour analyser la structure et l’acoustique du bâtiment, 

poser le carrelage et réaliser les travaux de peinture de finition. 

 

Avant d’investir les lieux, un important tri a été nécessaire : partitions, anciens uniformes, 

instruments poussiéreux, photographies… tout a été soigneusement classé et entreposé dans les 

combles de la Vieille Poste. 

 

Depuis le début de l’année, la société de musique l’Alperose de Montbovon s’y réunit chaque 

vendredi soir pour ses répétitions. 

 

Il va sans dire que cette salle est également mise à disposition de toutes les sociétés villageoises 

souhaitant y organiser une séance de comité ou une assemblée. Des tables ainsi qu’un grand nombre 

de chaises sont d’ailleurs déjà à disposition. 

 

L’Alperose de Montbovon 
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Information relative au Guichet familles 
 

Le 1er janvier 2026, le canton de Fribourg a introduit les prestations complémentaires pour familles 

(PC familles). 

 

En juin 2024, la population fribourgeoise plébiscitait l’introduction de PC familles, répondant ainsi à 

un besoin réel lié à l’évolution des risques sociaux auxquels sont confrontées certaines familles : le 

chômage de longue durée, le phénomène des working poors, la divortialité, notamment. Le canton 

estime que près de 1500 familles peuvent prétendre à ce soutien financier et accompagnement social. 

Le règlement sur les PC Familles détaille notamment les conditions d’octroi, les modalités de calcul 

et précise la notion de ménage commun. 

 

Les PC familles ont pour objectif, d’une part, d’améliorer la situation des familles qui sont 

particulièrement touchées par la pauvreté et, d’autre part, de prévenir les phénomènes de 

marginalisation en garantissant aux enfants des conditions de vie décentes. 

 

Les 21 guichets familles mis sur pied par les communes répondent au besoin de soutien dans 

l’intégration sociale et professionnelle des familles concernées. Cet accompagnement permet 

d’informer, de conseiller et d’orienter vers les aides et soutiens possibles pour différents membres 

de la famille. Des mesures peuvent être mises en place afin d’améliorer les perspectives d’emploi et 

de revenu. 

 

Les montants octroyés dans le cadre des PC familles ont pour objectif de permettre aux familles qui 

en bénéficient d’empêcher un recours à l’aide sociale ou d’en sortir. 

 

Pour la commune de Haut-Intyamon, le Guichet familles du district de la Gruyère se situe : 

Rue de la Lécheretta 24 

1630 Bulle 

+41 26 919 63 63 

guichetfamille@rssg.ch  

 

 

 

 

Source : site internet de l’Etat de Fribourg, www.fr.ch 
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Changement de direction au home de la vallée de l’Intyamon 
 

En avril 2025, le comité de direction du Home de l’Intyamon a reçu la lettre de démission de 

M. Nicolas Beaud, directeur, qui souhaitait faire valoir son droit à une retraite anticipée, avec effet 

au 30 avril 2026. En faisant cette annonce tôt, M. Beaud laissait suffisamment de temps au comité 

pour entreprendre les démarches nécessaires afin de recruter un·e nouveau·elle directeur·rice sans 

stress. Par cette façon de procéder, nous reconnaissons bien M. Beaud qui a toujours eu une vision 

à long terme. 

 

En fonction depuis le 1er septembre 1997, M. Beaud a marqué durablement l’histoire de notre 

établissement. Son leadership, son sens de l’anticipation et son engagement constant ont largement 

contribué au développement et à la réputation du Home de l’Intyamon. Sous sa direction, l’institution 

s’est affirmée comme un lieu de vie chaleureux, respectueux et attentif aux besoins des résidents. 

 

Je tiens à relever qu’au cours de l’année 2018, M. Beaud avait accepté un mandat de direction à 40 % 

au home de Gruyères. Cela a nécessité une organisation différente des tâches et une répartition des 

responsabilités. M. Beaud a réorganisé son travail, a dû déléguer, et cela n’a pas été facile, ni pour lui, 

ni pour l’ensemble du personnel. Un grand MERCI, car la qualité des prestations du home de 

l’Intyamon est restée constante. Ce mandat ne sera pas repris par la nouvelle direction. 

 

Le comité de direction tient à exprimer sa profonde reconnaissance à M. Beaud pour son 

professionnalisme, son dévouement et l’empreinte durable qu’il laisse au sein de l’institution. Nous 

lui adressons nos meilleurs vœux pour une retraite heureuse, riche en projets et en moments 

précieux auprès de ses proches.  

 

En juin 2025, le comité a procédé à la mise au concours du poste de direction, à 80%. À l’issue du 

processus de sélection, Mme Patricia Tiago a été nommée future directrice du Home de l’Intyamon. 

Elle est entrée en fonction le 1er février 2026. Mme Tiago a travaillé durant un mois avec M. Nicolas 

Beaud que nous remercions pour l’expertise qu’il a apportée durant ce passage de témoin. 

 

Née en 1980, Mme Tiago est titulaire d’un DAS en gestion et 

direction d’institutions éducatives, sociales et socio-sanitaires. Son 

parcours professionnel lui a permis de développer de solides 

compétences en coordination d’équipes, en conduite du 

changement et en gestion budgétaire. Elle a également suivi plusieurs 

formations continues, notamment dans l’accompagnement en 

psychiatrie de l’âge avancé et en psychotraumatologie. 
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Attachée à une approche humaine fondée sur l’écoute, le dialogue et la valorisation des compétences, 

Mme Tiago entend inscrire son action dans la continuité des valeurs portées par l’établissement, tout 

en accompagnant son évolution. Elle nous a montré sa capacité à collaborer avec les différents 

partenaires régionaux et cantonaux, ce qui constitue également un atout pour le développement 

futur du Home. 

 

Nous sommes actuellement dans une période de transition qui permettra d’assurer un passage de 

témoin harmonieux. Convaincu de la solidité des équipes et des valeurs partagées au sein de 

l’institution, le comité aborde ce changement avec confiance. 

 

Nous félicitons Mme Patricia Tiago pour sa nomination et lui adressons tous nos vœux de réussite 

dans l’exercice de ses nouvelles fonctions. 

 

 

        Suzanne Cosandey 

        Présidente du comité de direction 
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Mais pourquoi donc une balayeuse sur nos routes ? 
 

Deux fois par année durant une semaine 

environ vous la croisez. Qui ça ? La 

balayeuse pardi ! Mais pour quelle 

raison ? 

 

La balayeuse, louée à un prestataire, joue 

un rôle essentiel pour la propreté et le 

bon fonctionnement des infrastructures 

communales. Elle intervient deux fois par 

année afin d’éliminer les poussières, 

gravillons et déchets qui s’accumulent sur les routes et les trottoirs. Cette action préventive limite 

fortement le risque d’obstruction des regards et des canalisations, ce qui permet d’éviter des 

inondations locales et des interventions coûteuses. 

 

Les matières collectées sont ensuite traitées séparément selon leur nature. Les résidus contenant 

des hydrocarbures, les poussières de frein ou d’autres polluants sont dirigés vers des filières 

spécialisées afin de protéger l’environnement et de respecter les normes en vigueur. Les déchets 

plus courants suivent, eux, la filière habituelle de traitement. 

 

Ce passage régulier contribue ainsi à la sécurité routière, à la préservation des infrastructures et à 

la qualité de vie dans la commune. 
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Information – travaux sur les routes à Albeuve 
 

Les travaux prévus dans le secteur d’Albeuve comprennent plusieurs interventions techniques 

destinées à remettre en état les routes de Vanil Blanc, Perreys, route de Lessoc, Plaisance ainsi que 

l’ensemble de la rue Jean-Marie Musy. Ils visent à améliorer la qualité du revêtement, la sécurité et 

la durabilité des infrastructures. 

 

Les opérations se dérouleront en plusieurs étapes distinctes : 

 

• Pontage des fissures - 6 jours : traitement ciblé des fissures existantes afin d’empêcher 

l’infiltration d’eau et de prolonger la durée de vie du revêtement. 

• Reprofilage - 4 jours : correction des déformations de la chaussée pour rétablir une surface 

régulière et assurer un bon écoulement des eaux. 

• PATA - 1 jour : application d’un traitement de surface (projection de liant et gravillons) pour 

renforcer l’adhérence et protéger la chaussée. 

 

Ces travaux peuvent entraîner des perturbations ponctuelles du trafic et du stationnement. La 

Commune remercie les habitant·e·s pour leur compréhension et leur collaboration durant cette 

période. 

 

Les travaux commenceront au mois de mai 2026 et seront échelonnés sur 2 mois environ ; ils ne 

devraient pas avoir d’impact sur la manifestation 1876 – L’incendie. 
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Une tulipe pour la vie 
Par Adrienne Eguizabal 

 

Ce panneau placé à l’origine à Montbovon a été déplacé à l’endroit de 

notre plantation dans le jardin de l’école de Neirivue. 

 

Suite à un cancer vécu en 2016, j’ai une motivation particulière à soutenir 

cette action. Soutenue depuis 2017 par la Commune de Haut-Intyamon, 

je plante avec mes élèves, en automne, des bulbes de tulipes blanches et 

roses. 

 

La campagne utilise la plantation de bulbes de tulipes en automne pour 

que les fleurs éclosent au printemps, symbolisant ainsi la renaissance et 

l’espoir après une période difficile. 
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Visite du captage de Tsuatsaux avec les élèves de 8H 
 

Une journée découverte du captage de Tsuatsaux est organisée chaque année pour les élèves de 8H. 

Cette visite leur permet de découvrir la source de l’eau qui coule à nos robinets ! 

 

Tout citoyen intéressé est cordialement invité à participer à cette journée qui se tiendra le 

lundi 15 juin 2026 
(date de réserve : lundi 6 juillet 2026 - en cas de mauvais temps le 15 juin) 

Lieu de rendez-vous : nouvelle école de Neirivue - départ à 8h00 

 

Repas : pique-nique individuel tiré du sac 

 

Inscription obligatoire auprès du bureau communal jusqu'au 14 juin 2026 au 

026 928 40 40 ou commune@haut-intyamon.ch. 

 

Attention : nombre de participants limité ! 
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Des nouvelles des profondeurs de votre commune 
Association des Folliu-Bornés, Michel Demierre 

 

Sous vos pieds, la montagne cache un monde insoupçonné. Les spéléologues viennent d’y ouvrir 

deux nouvelles portes, au bord du ruisseau du Flon, près du chalet de Chenalette. Elles ont été 

baptisées gouffres Jo Siffert et de Fo-Ly. Le gouffre de Jo Siffert rend hommage au pilote fribourgeois, 

l’exploration de la cavité ayant débuté l’année des 50 ans de sa disparition. Le gouffre de Fo-Ly tire 

son nom d’une contraction de Folliu Borna et de Dent de Lys, les deux montagnes qui abritent 

« notre » réseau, et sans doute aussi à la folie de cette découverte. 

 

Ces deux cavités sont d’anciennes pertes du Flon. Elles sont situées sur chacune de ses rives et 

reliées entre elles par une galerie qui passe sous le lit même du cours d’eau. Un véritable tunnel 

naturel sous le ruisseau, reliant les profondeurs du Folliu Borna à celles de la Dent de Lys. Depuis 

ces deux gouffres, les explorateurs ont mis au jour un amont et un aval souterrains laissant présager 

de belles découvertes. 

 

Du côté amont, le Réseau du Folliu est rejoint au prix d’une longue traversée souterraine, où se 

succèdent méandres, cheminées à remonter sur corde et étroitures exigeant de nombreuses 

contorsions. L’aventure permet même de ressortir non loin du chalet de Chenau, même si,  

avouons-le, le chemin des randonneurs offre un trajet bien plus agréable. 

 

 
La galerie phréatique proche de l’entrée du gouffre de Fo-Ly. 

 

Du côté aval, l’entrée discrète du gouffre de Fo-Ly impose d’abord un bref pincement où il faut se 

laisser glisser. Puis, presque aussitôt, le resserrement fait place à des galeries généreuses. À la Fo-Ly, 

plus d’étroitures où se coincer : une rareté dans la région ! Après un court parcours en marchant, 

un premier petit puits est atteint. À sa base commence une élégante galerie phréatique, légèrement 

remontante, qui mène à une première série de verticales. Une nouvelle galerie, similaire à la 

précédente, mène ensuite à une seconde série de puits, dont les rappels atteignent jusqu’à 25 mètres. 
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Le silence est soudain rompu par un grondement sourd venu des 

profondeurs. Au bas d’un puits, la rivière souterraine apparaît : un 

collecteur s’ouvre devant nous, au cœur de la montagne. À l’étiage, il 

prend l’allure d’un ruisseau tranquille ; en période de crue, il se 

transforme en véritable torrent. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

L’arrivée dans le collecteur. 

 

 

Dès lors, il suffit de suivre l’eau dans une galerie sculptée par le courant et façonnée au fil des crues : 

une alternance de méandres cupulés, où la progression se fait souvent au sol, et de puits parfois 

impressionnants qui rythment la descente. La roche, finement travaillée par l’érosion, porte par 

endroits l’empreinte tourbillonnante du courant. Le sol, régulièrement balayé par les crues, est laissé 

à nu, révélant la force de l’eau qui façonne encore aujourd’hui la montagne. 

 

 
Au cœur du collecteur, une petite cascade donne le ton. 

  

Descente sur corde dans les 

puits menant au collecteur 
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Dans la dernière partie explorée, le collecteur s’étire presque à l’horizontale dans un méandre et 

des galeries où la progression se fait principalement en marchant jusqu’à un siphon, point d’arrêt 

provisoire des explorations. Cependant, un passage supérieur, encore inexploré, laisse circuler un 

net courant d’air, tandis que le bruit de la rivière se fait distinctement entendre plus loin. La cavité 

ne nous a donc pas encore livré tous ses secrets. Que nous réserve encore cette Fo-Ly… de folie ? 

 

Le collecteur suit la montagne parallèlement à la ligne de crête. Plusieurs galeries latérales s’en 

détachent, dont deux remontent vers le pâturage de Vudèche et, surtout, un vaste méandre, où nos 

bottes n’ont pas encore laissé leur empreinte. Celui-ci pourrait se développer en direction des 

hauteurs de la Dent de Lys. Un fort courant d’air parcourt la cavité et laisse supposer l’existence 

d’une entrée supérieure encore à découvrir. Se cache-t-elle dans les hauteurs de cette montagne ? 

 

Le départ du grand méandre remontant sous la Dent de Lys. 

 

La profondeur actuellement atteinte est de –274 mètres (alt. 1100 m) par rapport à l’entrée du 

gouffre de Fo-Ly, soit –554 mètres par rapport à l’entrée supérieure du réseau du Folliu. 

 

Impossible d’évoquer ce réseau sans parler de l’eau souterraine. Un traçage a montré que les eaux 

infiltrées dans le secteur résurgent à la source de Neirivue, laquelle alimente la pisciculture. En 

période de crue, elles réapparaissent aussi dans le secteur de l’Estavelle de l’Hongrin. 
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La dépression fermée d’En Lys abrite un marais et, à proximité du chalet, une perte karstique sert 

de trop-plein. L’eau qui s’y infiltre réapparaît aux sources de Chenalette avant de s’écouler 

brièvement en surface, puis de se perdre à nouveau au niveau des gouffres de Jo Siffert et de Fo-Ly 

pour rejoindre le monde souterrain exploré par les spéléologues. Une partie des eaux de la Dent de 

Lys et du Folliu Borna viennent alors s’y ajouter. Le Réseau permet ainsi d’atteindre le premier 

collecteur actif d’importance du canton de Fribourg accessible depuis son bassin d’alimentation. 

 

 
Une concrétion du collecteur, baptisée « la Stalagmythique », se dresse devant une paroi cupulée. 

 

Avec ses dix entrées désormais interconnectées, le Réseau du Folliu est aujourd’hui la cavité la plus 

profonde de Suisse romande, totalisant plus de 700 mètres de dénivellation. Son point le plus bas se 

situe à 940 mètres d’altitude. À moins de deux kilomètres à vol d’oiseau se trouve la grotte du Roc, 

dont l’entrée supérieure n’est que 40 mètres plus bas. 

 

Avec ces dernières découvertes, le Réseau établit désormais une liaison souterraine entre le Folliu 

Borna et la Dent de Lys. Faudra-t-il rebaptiser le Réseau du Folliu pour y associer sa voisine ? Réseau 

de Fo-Ly… ou Réseau de Folie ? La question reste ouverte. Nos prochaines explorations le diront. 

 

Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à rendre ces découvertes possibles. 

 

 

 

 Association des Folliu-Bornés, Michel Demierre 
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MERCI A TOUS NOS ANNONCEURS ! 

CONTACTEZ-NOUS PAR EMAIL 

POUR PUBLIER VOTRE ANNONCE 

EN 2027  

COMMUNE@HAUT-INTYAMON.CH 
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The Majestics passera par la commune ! 

 
 

Samedi 11 juillet 2026 : préparez-vous à accueillir le peloton amateur de The Majestics. Sportifs 

aguerris ou amateurs en quête d’un défi personnel, venez encourager ces participants émérites lors 

de leur passage à travers la commune de Haut-Intyamon. 

 

Utilisation des routes communales à la date du samedi 11 juillet 2026 : 

- Mise en sens unique de l’axe Grandvillard – Lessoc dans la direction de Lessoc entre 9h30 et 

13h00 

- Mise en sens unique de l’axe Montbovon (dès les dernières habitations) direction Allières de 

9h45 à 13h. 
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Accueil extrascolaire de Haut-Intyamon 
 

 

                    
 
 

                        
 
 
L’accueil extrascolaire (AES) est accessible aux enfants de la 1H à la 8H du cercle scolaire de 
l’Intyamon. Celui-ci est ouvert uniquement pendant la période scolaire et est fermé durant les 
vacances scolaires.  
 
Depuis le 6 janvier 2025, l’équipe de l’AES accueille les enfants dans les locaux de la nouvelle école. 
 
L’objectif principal est de proposer un environnement accueillant pour les enfants, où ils pourront 
participer à des activités adaptées à leur âge et leurs intérêts. Du personnel de qualité est engagé 
pour assurer la sécurité et le bien-être des enfants. Un traiteur de la région fournit des repas 
équilibrés composés de produits locaux, frais et de saison.  
 
Les inscriptions peuvent être effectuées tout au long de l’année scolaire, sous réserve de places 
disponibles, et doivent être adressées à l’administration communale de Haut-Intyamon. 
 
 
Informations : https://www.haut-intyamon.ch/ecoles-et-formation/accueil-extra-scolaire 
 

Contact : 079 203 20 01 ou aes@haut-intyamon.ch 
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News – Compagnie Intyamon 
 
Intéressé·e ? Deviens sapeur-pompier ! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Intégrer le corps des sapeurs-pompiers de ta région, c’est devenir un maillon essentiel d’une 
équipe dynamique dévouée au service de la communauté. 
 
Envie de passer à l’action ? Viens découvrir l’univers des sapeurs-pompiers le jeudi 3 septembre 
2026 à la caserne de Grandvillard. 
 
Plus d’informations sur www.118-info.ch  
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Le bulletin d’information dédie une ou plusieurs pages aux sociétés de la Commune. 

En cas d’intérêt, vous êtes invité·e·s à communiquer les dates des événements prévus jusqu’en mai 
2027 d’ici au 15 octobre 2026 à l’adresse commune@haut-intyamon.ch.  
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Eco-logement : une action pour les locataires et les propriétaires 

Le Parc naturel régional Gruyère Pays-d'Enhaut lance une action Eco-logement sur l’ensemble de son 

territoire, avec un objectif simple : réduire les consommations d’énergie et d’eau dans les logements, 

en impliquant directement les habitantes et les habitants. 

 

Prévue pour l’hiver 2026–2027, cette action propose des visites-conseils gratuites à domicile, 

ouvertes aussi bien aux locataires qu’aux propriétaires, une approche encore peu courante dans les 

programmes de transition énergétique. Soutenue par les cantons de Vaud et de Fribourg ainsi que 

par le Parc, l’action est dès à présent ouverte aux inscriptions. 

 

Les locataires aussi ont un rôle à jouer 

En matière de transition énergétique, les locataires ont souvent le sentiment de ne pas avoir prise 

sur la situation. L’action Eco-logement part d’un constat inverse : de nombreux leviers existent à 

l’échelle du logement, sans travaux lourds ni investissements importants. 

 

Concrètement, des partenaires agréés se rendent directement dans les appartements pour : 

• installer des équipements efficaces (ampoules LED, pommeaux de douche, économiseurs 
d’eau) ; 

• optimiser les réglages des radiateurs, réfrigérateurs et congélateurs ; 

• transmettre des conseils personnalisés pour réduire la consommation d’énergie au quotidien. 

 

Les visites sont pensées comme un temps d’échange, accessible et pragmatique, au plus près des 

réalités de vie. 

 

Des bénéfices concrets pour tout le monde 

Pour les locataires : 

 

• participation active à la transition écologique ; 

• baisse des factures d’électricité et, selon les situations, des charges ; 

• conseils gratuits et personnalisés ; 

• remplacement sans frais d’équipements énergivores. 
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Pour les propriétaires : 

 

• démarche concrète en faveur de la transition énergétique ; 

• amélioration de la performance des logements sans lourds travaux ; 

• équipements efficients installés dans tous les appartements concernés ; 

• baisse immédiate et durable de la consommation d’eau ; 

• 75 % des coûts subventionnés ; 

• retour sur investissement estimé à deux ans. 

 

Qui peut participer ? 

L’action s’adresse à tous les propriétaires de biens à partir de 3 appartements, y compris les PPE, les 

communes et les régies immobilières en tant que partenaires relais. Les propriétaires s’engagent à 

financer 25 % du coût des visites, soit environ CHF 60.- par logement, le solde étant pris en charge 

par le Parc et les cantons. 

 

Comment s’inscrire ? 

Les propriétaires, PPE, communes et régies immobilières annoncent par courriel leur intérêt en 

transmettant les adresses des biens concernés et le nombre de logements. 

Les locataires, bien que directement concernés par les visites, ne s’inscrivent pas eux-mêmes. Ils 

peuvent en revanche informer leurs propriétaires de l’existence de l’action et les encourager à y 

participer. 

 

Inscriptions : durable@gruyerepaysdenhaut.ch 

 

Informations : Yves Baechler, chef de projet énergie, mobilité et climat au Parc, 

yves.baechler@gruyerepaysdenhaut.ch, 026 924 23 45 
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Le Parc naturel régional Gruyère Pays-d’Enhaut accompagne les habitantes et habitants du territoire qui 

souhaitent agir concrètement pour la nature. 

Des racines pour l’avenir : soutiens pour la plantation d’arbres 

Les arbustes, arbres indigènes et fruitiers offrent de l’ombre, des fruits, des abris pour la faune, tout 

en luttant contre l’érosion et la chaleur. Le Parc propose un accompagnement sur place et un soutien 

à la plantation. 

Commandes jusqu’au 1er septembre sur gruyerepaysdenhaut.ch/fr/biodiversite 
(fruitiers) et par courriel à nature@gruyerepaysdenhaut.ch 

 

Créer un étang : un coup de frais pour la biodiversité 

Les étangs attirent libellules et amphibiens, et agrémentent les jardins tout en y apportant de la 

fraîcheur. Le Parc propose un conseil personnalisé et peut soutenir financièrement la réalisation ou 

la recreuse. 

Demandes à adresser en tout temps à nature@gruyerepaysdenhaut.ch 

 

Prairies fleuries : des refuges pour les pollinisateurs 

Espaces naturels composés de fleurs et d’herbes variées, les prairies fleuries offrent des habitats 

riches et colorés pour les insectes et les oiseaux. Le Parc fournit conseils et premières semences. 

Préparation du sol à l’automne, semis en mai.  

Demandes jusqu’à mi-septembre à nature@gruyerepaysdenhaut.ch 
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Vous êtes propriétaire ou logeur et vous louez votre bien ou une 
partie de votre logement ? 
 
Merci d’annoncer les arrivées-départs de vos locataires au contrôle de l’habitant de la commune ☺, 
directement au guichet durant les heures d’ouverture ou par email habitant@haut-intyamon.ch. 
 
 

iGruyère - La Gruyère se digitalise 
 
Souhaitez-vous être informés en temps réel de ce qui se passe sur la Commune ? 
 
N’attendez plus et téléchargez l’application iGruyère ! 
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Commission Seniors 
 

Dans le cadre du développement des activités destinées aux aînés, la Commission Seniors souhaite 

mettre en place un groupe WhatsApp dédié à la communication des informations importantes. 

 

Ce groupe aura pour objectif principal de diffuser rapidement et efficacement les différentes activités, 

événements et initiatives proposés aux seniors. Il permettra à chacun de rester informé de manière 

simple et accessible, directement depuis son téléphone. 

 

Afin de garantir une utilisation claire et agréable pour tous, ce groupe sera configuré de manière 

spécifique : seuls les administrateurs pourront y publier des messages. Les membres ne pourront pas 

répondre dans le groupe. Ce fonctionnement a été choisi volontairement pour éviter une surcharge 

de messages et assurer une communication fluide, sans “pollution” inutile. 

 

Ainsi, chacun pourra consulter les informations en toute tranquillité, sans être submergé par des 

notifications ou des discussions multiples. 

 

Nous espérons que cet outil facilitera la diffusion des informations et encouragera la participation 

aux activités proposées, tout en restant simple, pratique et respectueux du confort de chacun. 

 

Votre Commission Seniors 

 

 
 

Groupe WhatsApp pour les seniors 
 

 

En cas d’intérêt, merci d’envoyer un message WhatsApp avec votre Nom et Prénom à Caroline 

Henrotin au 079 551 91 57. 

 
 
 

 Retrouvez toutes les dates sur https://www.haut-intyamon.ch/seniors . 

 Découpez le programme qui se trouve à la fin de ce bulletin et collez-le sur votre frigo. 

 Vous n’êtes pas motorisés et souhaitez participer à nos activités ? Annoncez-vous à 
l’administration communale.  



Bulletin communal Haut-Intyamon N°09 Mai 2026 41 

 

INVITATION À UNE MATINÉE 

CAFÉ-FRUIT-CROISSANT 

POUR LES SENIORS 
 
 
 

 
 

LE LUNDI 18 MAI 2026 À 9H30 
A L’AUBERGE DE L’ANGE A ALBEUVE 

LE VENDREDI 25 SEPTEMBRE 2026 A 9H30 

AU CHEF DE GARE A MONTBOVON 

LE VENDREDI 4 DECEMBRE 2026 A 9H30 

A L’AUBERGE DE L’ANGE A ALBEUVE 

 

Venez nombreux, sans inscription ! 
 

Les personnes non motorisées qui souhaitent participer à la rencontre 
peuvent s’annoncer à l’administration communale. 
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Instants de vie 
 

La rubrique intitulée : « Instants de vie » donne deux fois l'an la parole à un·e senior·e de la Commune 

de Haut-Intyamon. Ces derniers, en répondant aux questions posées, jettent un coup d'œil sur leur 

passé… et sur l'avenir. Les interviews sont signées par Danielle Aeby-Magnin, auteure de livres, qui 

habite Les Sciernes-d'Albeuve.  

 

Marie-Elisabeth Delacombaz-Gillet 
 

Native de Montbovon (en l’Auge) Marie-Elisabeth Delacombaz, 93 ans - veuve de Jean Delacombaz - habite 

Le Buth, où son mari et elle sont arrivés après avoir habité à Montbovon. Maman de six garçons, elle a 

travaillé toute sa vie comme paysanne – beaucoup tricoté ! – et aidé à la campagne tant qu’elle a pu. Elle a 

fait partie du chœur d’église de Montbovon, puis de celui de Lessoc jusqu’en 1980. A la retraite, elle est 

partie quelques fois en voyage. Elle joue toujours aux cartes et va dans des lotos. Elle est grand-mère de 

treize petits-enfants… et de seize arrière-petits-enfants ! 

 

Quel est le souvenir marquant de votre enfance ?  

Le décès de mon papa en 1941. Il avait trente-neuf ans, et il est mort d’une pleurésie purulente, alors 

qu’il venait de reprendre le domaine et la maison de ses parents… A l’époque, il n’y avait pas les 

médicaments que nous avons aujourd’hui. J’avais huit ans ; mon frère et ma sœur étaient plus jeunes. 

Notre papa était plus que gentil, et cela a été très dur de le perdre. Maman a dû louer la terre. Elle 

est allée faire des lessives chez les autres, et s’occupait du ménage et des enfants lorsqu’une maman 

accouchait à la maison (après l’accouchement, les mères restaient alitées dix jours, ndlr). Elle a porté le 

deuil durant plusieurs années. 

Qu’est-ce que ce difficile événement a changé pour vous ? 

En âge de le faire, j’ai dû aller ramasser des narcisses par n’importe quel temps, que nous vendions à 

une dame de Montbovon. J’allais aussi cueillir des framboises sauvages, que nous vendions à une autre 

dame du village. Tout cela pour faire des sous. Il faut dire qu’on aidait maman quand on pouvait, mais 

on n’était pas exploités. En 1947 (année de la création de l’AVS, et de la rente de veufs et orphelins, ndlr) 

maman m’a dit qu’elle n’avait jamais reçu autant d’argent… 

Y a-t-il eu d’autres conséquences liées à ce départ prématuré de votre papa ? 

Eh bien, à quinze ans, après ma scolarité obligatoire, j’ai dû aller travailler tout de suite. Ce fut pareil 

pour ma sœur et mon frère qui, lui, a travaillé chez un paysan en Allières. Parce qu’il fallait que nous 

aidions financièrement notre maman. Moi, j’ai pu travailler dix ans à l’épicerie de Montbovon : cela a 

été une vraie chance pour moi. J’y suis restée jusqu’en 1958, l’année de mon mariage. 
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Un regret dans votre vie ?  

Non, pas de regret. Mais un grand chagrin : avoir perdu l’un de mes fils en 1999, alors qu’il avait 

trente-trois ans. En 2015, j’ai aussi eu la douleur de perdre mon mari, et deux ans plus tard, ma sœur.  

Votre joie de vivre aujourd’hui ? 

Je profite de mon AVS. Des amis viennent jouer tous les lundis « à la mise » avec moi, et dans la 

famille, on vient me chercher pour aller au loto : « par-là autour » maintenant… 

En quoi trouvez-vous que la société a bien changé ? 

Ce qui est bien maintenant, c’est la position de la femme dans la société. Elle est mieux reconnue 

pour son travail, et davantage soutenue par son mari ou son compagnon. Les hommes considèrent 

les femmes comme des partenaires, et ainsi elles bénéficient d’une meilleure place dans la société. 

« Ce n’est plus la femme au potager ! » (rires) 

Ce que vous aimeriez dire aux générations qui vous suivent ? 

Je dis souvent à ma famille : « En après de moi, je souhaite que vous restiez toujours unis, et que 

vous gardiez l’esprit de famille ». Actuellement, je suis la grande bénéficiaire de cet « esprit de 

famille ». Je suis très entourée par mes enfants, mes petits-enfants et mes amis. Et surtout depuis 

que je suis veuve, on ne me laisse pas seule. 

 Propos recueillis par Danielle Aeby-Magnin 
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Auberge de l’Ange à Albeuve 

Pour se faire plaisir à petits prix !  
 
L’Auberge de l’Ange a accepté, à la demande de la Commission Seniors, de proposer une offre 

« Spéciale senior » pour les retraités de la commune. 

 

 

 

 

 

Chaque 2ème mardi du mois 

 

Menu du jour à CHF 16.- 
sans boisson 

 

Réservation souhaitée au 

026 928 11 13 

 

 
 
 

 

 

 

 

Aide manuelle bénévole pour les seniors 
Daniel Clément – Les Sciernes 
 

Pour tous travaux manuels : réparations, électricité, montage de meubles, etc.  

 

Contactez Daniel Clément  078 636 17 19 
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Des bancs J’te Pouce pour se déplacer autrement 
 

Dès le 15 avril, plusieurs bancs publics de la commune de Haut-Intyamon deviennent des "bancs-

stop J’te Pouce". L’idée est simple : permettre de faire du pouce facilement… et encourager les 

automobilistes à prendre les personnes assises. 

 

Comment ça marche ? 

Il suffit de s’asseoir sur un banc équipé et de faire coulisser la pancarte pour signaler que l’on cherche 

un trajet. Le panneau STOP merci !, visible au-dessus du banc, permet aux conductrices et 

conducteurs de repérer la demande en un coup d’œil. Lorsqu’aucune pancarte n’est sortie, le banc 

reste un banc, tout simplement. 

 

Pour qui ? 

Pour toutes celles et ceux qui souhaitent se déplacer autrement, ponctuellement ou régulièrement. 

Le dispositif est ouvert à toutes et tous ; les personnes mineures peuvent l’utiliser uniquement en 

étant accompagnées d’un adulte. 

 

Et pour les automobilistes ? 

Le message est clair : voir quelqu’un assis en stop, c’est une invitation à proposer un trajet, si la 

destination et la place le permettent. Un petit geste, souvent peu contraignant, qui peut rendre un 

grand service. 

 

Où sont les bancs-stop ? 

Trois bancs sont installés dès le 15 avril : 

• à Allières, sur le parking au bas de la gare ; 

• à Albeuve, devant la bibliothèque, face à la grande salle ; 

• aux Sciernes, sur le banc situé à l’entrée du village. 

Un quatrième banc sera installé à Lessoc dès que le projet de trottoir menant à la gare sera réalisé. 

Des options à Montbovon et à Neirivue sont également discutées, mais les emplacements prévus à 

proximité de la route cantonale rendent la procédure complexe. 
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Une idée venue de la Commission Seniors 

Le projet d’installer des bancs J’te Pouce est né à l’initiative de la Commission Seniors. Il est mis en 

place avec le soutien de la Commune et du Parc Gruyère Pays-d’Enhaut, comme complément simple 

aux transports publics. 

 

 

 

 

 

La Chandeleur 
 

Pour la deuxième année consécutive, la 

Commission Seniors organisait la chandeleur le 

5 février dernier. 

 

Pas moins de 19 seniors affamés se sont rejoints 

pour partager un succulent repas composé de 

crêpes et de ses accompagnements. 

 

Merci à tous pour votre présence à ce rendez-

vous des gourmands ! 
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INSCRIPTIONS 

Délai : d’ici au 20 mai auprès de Corine Sigrist (078 729 70 92) 

Nombre de places limité !  
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Besoin d’aide pour entretenir votre extérieur ? 

La Société de jeunesse d’Albeuve propose son aide aux aînés du village pour l’entretien de leur 

extérieur ou pour un éventuel déménagement. 

 

Comment procéder : 

 

Il vous suffit d’envoyer un message ou d’appeler l’un des numéros ci-dessous et d’expliquer votre 

requête. Merci de vous y prendre un peu à l’avance afin que nous ayons le temps de nous organiser. 

 

Nous nous réservons le droit de refuser votre demande si celle-ci n’est pas dans nos capacités. 

079 528 75 50       079 342 33 03 

La jeunesse d’Albeuve 

 

 

 

 

 

Soupe de chalet aux Prés-d’Albeuve 
 

La Commission Seniors vous invite à partager un moment 

de convivialité autour d’une bonne soupe de chalet 

 
le vendredi 11 septembre 2026 dès 11h30 
au chalet du ski-club Albeuve-Les Sciernes 

 
Inscriptions obligatoires auprès de Madame Corine Sigrist 

au 078 729 70 92 jusqu’au 4 septembre 2026. 
 
CHF 10.-/personne, sans les boissons. 
 
Nous espérons vous y voir nombreux ! 

 
Venez nous aider à préparer les légumes l’après-midi du jeudi 10 septembre : 

informations complémentaires auprès de Corine 
 
 

Les personnes non motorisées qui souhaitent participer à la rencontre 
peuvent s’annoncer à l’administration communale. 
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Ciné-seniors 
 

Pour les cinéphiles et amateurs de pop-corn, la Commission Seniors organise pour la première fois 

un après-midi Ciné-seniors. Ces séances sont spécialement organisées pour les personnes qui 

préfèrent venir l’après-midi au cinéma. 

 

Toutes les entrées sont à CHF 12.-, collation comprise. 

 
Mardi 2 juin 2026, 14h30, film « On ira » de Enya Baroux 
 

Rendez-vous : 13h30 à la place des Tilleuls à Albeuve 
 

Transports : co-voiturage 
 

Inscription obligatoire auprès de Simone 
jusqu'au mardi 27 mai 2026 au 079 349 79 28 
ou commune@haut-intyamon.ch. 
 

 

Visite des forts de la Tine 
 

Partez à la découverte de ces anciens souterrains de la 2ème guerre mondiale et parcourez les 

différentes salles du fort afin de découvrir les nombreuses meules de fromage qui sont affinées 

directement au cœur de la montagne ! 

 

La Commission Seniors vous propose une visite des forts de la Tine le jeudi 23 juillet 2026 ! 

 

Entrée CHF 17.- - Durée de la visite environ 1h30 

 

Rendez-vous : 13h30 à la place des Tilleuls à Albeuve 
 

Transport : co-voiturage 

 

Impératif : vêtements chauds, lampe frontale et souliers 

de montagne (escaliers et sol un peu glissant) 
 

Inscription obligatoire auprès de Simone 
jusqu'au vendredi 17 juillet 2026 au 079 349 79 28 
ou commune@haut-intyamon.ch (max. 15 personnes).  
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Le Théâtre des 4 heures 
 

Que de rires ce mardi après-midi 3 mars en présence de l’association MDA Fribourg ! 

 

Le public était nombreux pour assister aux deux représentations prévues cet après-midi-là, sous la 

houlette de François Menétrey et Myriam Humbert. 

 
Bravo et merci à tous ces artistes ! 
 
 
 
 
 
 
 

Confection de fleurs en papier pour décorer la Foire d’Albeuve 
 

Mardi 8 septembre 2026, à 13h30, à la salle sous la bibliothèque 

 

Jeudi 17 septembre 2026, à 13h30, à la salle sous la bibliothèque 

 

Renseignements : Marie-Christine Duding 079 584 55 86 
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Pour ceux qui aiment le Patois et veulent le faire vivre 
 
Michèle Castella, en collaboration avec l’Auberge de l’Ange à Albeuve, organise chaque deuxième et 
quatrième jeudi du mois à 19h30, des soirées patois au restaurant. 
 
Alors si vous souhaitez venir exercer ou améliorer votre pratique, vous êtes les bienvenu·e·s ! 
 
In n’atindin dè vo rèvêre dyora !  
 
Venez nombreux, même si vous ne savez pas le patois. 
 
Renseignements supplémentaires auprès de Michèle Castella au 026 928 16 23. 
 
 
 

Proches aidants 
 

Si vous apportez une aide régulière, importante et 

durable, à une personne impotente qui lui permet de 

vivre à domicile, vous pouvez demander une indemnité 

forfaitaire : 

https://www.pa-f.ch/fr/prestations/aide-

financiere/indemnite-forfaitaire 

en choisissant le district de la Gruyère ou directement 

à l’administration communale. 

Le formulaire se trouve sur le site de la Commune, sous l’onglet « Santé, social et petite enfance ». 

 
 
 

Sacs poubelles gratuits 
 

Prestation pour les seniors : 2 rouleaux de sacs poubelles 60 L sont offerts par année aux personnes 
souffrant d’incontinence (sur présentation d’une ordonnance médicale). 
 
A la naissance d’un enfant, 5 rouleaux de sacs taxés officiels sont offerts. 
 
Renseignements et informations à l’administration communale. 
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Randonnées douces avec Ann-Christin Nöchel 
 
 
Dates et horaires : voir programme page suivante 
 
 
Lieu de rendez-vous 

Rendez-vous à 8h00 Place des Tilleuls à Albeuve – retour au plus tard à 11h30 au lieu de départ de 
la course. 
 
Type de randonnée 

Randonnée facile d’environ 1h30-1h45 de marche effective, dénivelé positif de max 250-300 m, 
rythme tranquille. 
 
Régions possibles 

• Vallée de l’Intyamon 
• Région Pringy – Le Pâquier – Broc – Moléson – Chia – Part-Dieu – La Tour-de-Trême 
• Région Monts de Marsens-Romanens 
• Vallée de la Jogne 

 
Tarif préférentiel 

En raison du soutien financier de la Commune, un tarif préférentiel de CHF 10.-/personne est 
réclamé par randonnée. 
 
Annulation 

La randonnée a aussi lieu par mauvais temps, du moment qu’il s’agit d’une pluie légère. Toutefois, en 
cas de pluie forte, orage ou de vent compromettant la sécurité du groupe, annulation possible jusqu’à 
la veille au soir. 
 
Santé 

Les problèmes de santé éventuels sont à annoncer avant le départ de la randonnée et les 
médicaments personnels (par exemple en cas d’allergie, d’asthme, etc.) sont à emmener. 
 
Matériel 

Chaussures adaptées à la randonnée sur terrain irrégulier / Bâtons de randonnée / Habits adaptés à 
la météo du jour / Protection contre la pluie / Lunettes soleil / Crème solaire / Petit encas / Boisson 
/ Médicaments personnels / Répulsif tiques, taons, etc. 
 
Renseignements et inscriptions 
Guy Grangier 079 241 60 27 
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Programme Seniors + 
Mai 2026 – Décembre 2026 
 
Cafés-fruits-croissants   GRATUIT (1 boisson + 1 croissant) 

Lundi 18.05.2026 9h30 Auberge de l’Ange – Albeuve 

Vendredi 25.09.2026 9h30 Le Chef de Gare – Montbovon 

Vendredi 04.12.2026 9h30 Auberge de l’Ange – Albeuve 

Ciné-seniors - sans inscription Fr. 12.-/séance, collation comprise 

Mardi 02.06.2026 14h30 Cinéma Eden Château-d’Oex 

Gym seniors - Pro Senectute Fr. 7.-/leçon 

Inscriptions 026 347 12 93 ou sportetformation@fr.prosenectute.ch 

Mardi  15h30-16h30 Neirivue, halle de gym 

Mercredi 14h00-15h00 Neirivue, halle de gym 

Soupe de chalet (max 40 personnes) Fr. 10.-/personne + boissons 

Inscriptions 078 729 70 92 (Corine Sigrist) – jusqu’au 04.09.2026 

Vendredi 11.09.2026 Dès 11h30 Chalet du ski-club – Les Prés-d’Albeuve 

Visite des forts de la Tine  Fr 17.-/personne 

Inscriptions 079 349 79 28 (Simone Pythoud) 

Jeudi 23.07.2026 13h30-15h00 Place des Tilleuls - Albeuve 

Randonnées douces avec Ann-Christin Nöchel  Fr. 10.-/randonnée 

Inscriptions 079 241 60 27 (Guy Grangier) 

Mercredi 15.04.2026 8h00-11h30 Place des Tilleuls - Albeuve 

Mercredi 13.05.2026 8h00-11h30 Place des Tilleuls - Albeuve 

Mercredi 10.06.2026 8h00-11h30 Place des Tilleuls - Albeuve 

Mercredi 15.07.2026 8h00-11h30 Place des Tilleuls - Albeuve 

Mercredi 12.08.2026 8h00-11h30 Place des Tilleuls - Albeuve 

Mercredi 23.09.2026 8h00-11h30 Place des Tilleuls - Albeuve 

Soirées patois  GRATUIT 

2ème et 4ème jeudi de chaque mois 19h30 Auberge de l’Ange – Albeuve 

Visite du captage de Tsuatsaux avec les élèves de 8H GRATUIT 

Lundi 15.06.2026 
(lundi 06.07.2026 en cas de mauvais temps) 

8h00 Ecole de Neirivue 

Confection de fleurs en papiers pour décorer la Foire d’Albeuve 

Mardi 08.09.2026 13h30 Salle sous la bibliothèque 

Jeudi 17.09.2026 13h30 Salle sous la bibliothèque 

Cartes / jeux de société GRATUIT – SANS INSCRIPTION 

Reprise après la Bénichon, tous les lundis. Programme détaillé disponible en temps utiles. 

Les personnes non motorisées peuvent s’annoncer à l’administration communale 026 928 40 40 
Retrouvez le programme sur https://www.haut-intyamon.ch/seniors 
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La photo mystère 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Solution de la photo mystère du bulletin N°08 :  
 

Pour ceux que cela intéresse, il s’agit du réservoir de 

Tsuatsaux ! Pour voir ce couloir en vrai, venez 

accompagner les élèves de 8H lors de la sortie annuelle 

(voir informations supplémentaires à la page 25). 
 
 
 

L’info pertinente… 
 

Savez-vous de combien d’âmes est composé le village dans lequel vous résidez ? Il vous sera 

désormais aisé de répondre à cette question ! 

 

Montbovon 306 habitants 

Lessoc 235 habitants 

Albeuve et les Sciernes 637 habitants 

Neirivue 546 habitants  

Saurez-vous reconnaître où a été prise cette 

photo ? 

 

Solution dans le prochain bulletin ! 
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Administration communale 
 
• Rue du Moléson 19, 1669 Albeuve 
 

Téléphone  026 928 40 40 
Site internet  www.haut-intyamon.ch  
e-mail   commune@haut-intyamon.ch  
 

• Horaire d’ouverture guichet : 
 
lundi 14h00 à 16h30 
mardi 09h00 à 11h00 et 17h30 à 18h30 
jeudi 09h00 à 11h00 
vendredi 09h00 à 11h00 

 
• Fermeture de l’administration communale 

 
- Pont de l’Ascension : vendredi 15 mai 2026 
- Lundi de Pentecôte : lundi 25 mai 2026 
- Pont de la Fête-Dieu : vendredi 5 juin 2026 
- Du lundi 27 juillet au vendredi 16 août 2026 inclus 

 
• Service de piquet CAD chauffage à distance, eau, édilité, neige : 

téléphone 079 282 22 52 
 
 

Déchetterie communale 
 
• Horaire d’ouverture (été) dès le 29 mars 2026 
 

mardi 18h00 à 19h00 
jeudi 18h00 à 19h00 
samedi matin 09h30 à 11h30 
samedi après-midi 13h30 à 15h30 

 
 
• Horaire d’ouverture (hiver) dès le 25 octobre 2026 
 

mardi 18h00 à 19h00 
jeudi 18h00 à 19h00 
samedi matin 09h30 à 11h30 

 

 

 


